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266 BYPOTBEQ0E, 

damnum sentire noninlelligitur. 11 se trouvealorsabsolu 
la méme position qne l'adjudicaire qui, íaute de payer, 
vendre le bien it sa folle enchére (C. proc. art. 733); ~ 
cataire est ten u personnellement de la différence entre 
-et celni de la revente sur folle enchére (art. 740), pa 
obligé personnellement par les clauses de J'adjudica · 
les a pas exécutées, ce qui est une faute de sa part. Eb · 
méme ici, notre acq uéreur, obligó personnellement par la 
du contrat d'acquisilion qui le charge de payer les 
est en fante, de ne pas exécuter cetle clause, et ceue 
une juste cause aussi de luí fail'e subir la perle résullal 
différence entre son prix et celui de la revente 011 exp 
qui est toul l'équivalent d'une revenle sur folle enchere. 
férence étant done, dans notre espece, de 5,000 fr., 
vendu 20,000 fr. n'étant revendu que 15,000, c'est II hli 
portcr ceue perle ou différence, en ne répétant point, pi, 

rogation ou autrement, les 5,000 fr. qu'il a payés an 
créancier. Et il ne pourrait pas méme les répéter par · 
cours en garantie contre son vendeur, puisque c'est 1 · 
qui, par son fait et sa faule personnelle, lui ferait perd 
somme de 5,000 fr. sur le prix dn bien vendu. S'il eilt,ea 
payé son prix de 20,000 fr. aux eréaneiers comme il r 
obligé, le ,endeur se ful trouvé libtíré d'autant, tandis 
payant pas et nécessitant une revenle qui n'a prod · 
15,000 fr., il a mis le vendeur dans le cas de n'élre pllll 
que de celle somme, au lieu de l'élre de 20,000 fr., s'il l1li 
tenir compte a l'acquéreur des 5,000 fr. qu'il a payés. 
bien plutót, lui acquéreur, et cause ou auteur du 
qui en doit garantie et réparation; et le moyen d'ind 
de ne pas faire sonffrir le vendeur, c'esl précisémenl el 
turellement de ne lui rien demander it litre de répéli · 
recours; quemdeevictwne tenet actio, etc. Ce n'cst done 
d'appliquer l'arl. 2178. 

11 en serait différemment, a la bonne heure, si l'i 
vendu 20,000 fr. se revendait, sur expropriation, 20,000 
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.-ez eher enlin pour fournir et aux frais et au payement 

nciers inscrits. Qu'en pnreil cas, l'acquéreur se pré
rordre comme subrogé aux droils du premier créancier, 
poor 5,000 fr., qu'il a satisfait, et qn'il préleve ces 

rr., ríen de mieux; il restera encore de quoi payer le se
, ncier inscril, 15,000., de sorte que ni ce créancier 

iilndeur n'aura rien a souffrir 011 a perdre; et quant il luí , 
r, il csl toutjusle que ne conservant pas l'immeuble 

paye pas non plus une partie du prix 011 valeur; son 
alors ou son payement n'a plus de cause, ou la cause 

·, ce qui est la méme chose ( art. 1131 ); et d'un autre 
, 11 n'y a plus de sa part, comme au cas précédent, de fait 

et dommageable engageant sa responsabilité, faisant 
et maintenir a ce tilre, pour cettc cause, l'obligation con
oo le payement elfectué par lui. 

ION HYPOTHÉCAlRE. - Biens présents etit venir . 
t-il une inscription achaque acquisition? Dialogue 98, 

S, p. 31. - Formes substantielles. Élection de domi• 
, etc, Défaul. Nullilé? Dialogue 76, 1, 2, p. 338. 

TlON CONTRACTUELLE. V. Au1orisation mari¿ 

- Chose de l'hérilier légnM. Dialogue !5, t. 1, p. 
• - Corps certain. Rédnction, Réserve. n• 80. -
imnce. Revendication contre tiers. Dialogue 62, 1, 2, 

too. - Envoi en possession. Ordonnance sujette it ap
to• 81. - Particulier. Hypothéque. Deuc d'un tiers. 
7emen1, etc. Recours contre héritier? nº 82. - Re

ication. v. Délivrance. - Tiers. V. Délivrancc. 
- Universcl ou a titre univcrsel. Dettcs. Ohligation ultra 
· ? Bénélice d'inventairc. nº 83. 
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80. LEGS. CORPS CERTAIN. RÉDUCTION. RÉSERVE. 

Une personne a disposé de ses biens par testament et 
la quotilé disponible. 11 y a nécessité de réduire 1~ 
parfaire la réserve. Les lrgs de corps certain, 00 

exemple, d'une lelle rente, d'une telle maison , 
meuble, etc., doivent-ils subir la méme réduction q 
tres? 

Oui, d'apres la disposition générale et absolue de 
• la réduclion, porte cet article, sera faite au marc 
sans aucune distinction entre les legs universels et lea 
ticuliers , . 

Objection. Les legs d'un corps certain doivent élte 
sans réduction, parce qu'ils ont en leur íaveur une d' 
spéciale du testateur (Toullier, t. 5, n' 558). 

Repanse. Qu'ils soient prélevés, a la bonne heure, 
ont vraiment en leur faveur une disposition spécialeet 
du testateur, c'est-a-dire, en d'autres termes, qui so 
la loi , • lorsque le teslateur aura e:rpressément déclarl 
tend que ces legs soicnl acquillés de préférence aut 
( art. 927). Mais l!ne simple et vague présomption, p 
la nature seule de la chose Iéguée, dans t'unique ci 
que c'est un corpscerlain et determiné, ne me parak11 
si ble ni suffisanle, en présence de termes aussi nelJ 
formels que ceux des art. 926 et 927 : il faut une rt 
une déclaration e:rpresse, aussi bien a l'égard des te, 
liers, lels que sont ceux de corps cerlain, qu'a l'tig 
universels; etje ne pui•s rien voir de tel, ni d'équivaleai; 
fait simple et nu de léguer un corps certain, 

Sans doute le teslateur a voulu faireavoir sa reote,sá 
ou autre objet, il la personne a qui il l'a légué. Mais, 
moins voulu, en léguant une somme d'aroent 011 une 
de blé, de vio, etc., la faire avoir a la per:onne a qui tt 
lcment léguée? El s'il a, par exemple, légué á Paul t 

• 
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inément, el a Pierre une créance de 10,000 ír, qu'il a 
1 raudra-t-il croire, et sur quoi fon dé, qu'en cas de ré
(lét,essaire pour la réserve, Pierre n'en subira aucune 

ses 10,000 fr. en enliér, landis que Paul devra su
,etranchement du guari 011 du tiers ou plus 011 moins sur 

de 10,000? C'est ce qu'il faudrait décider dans le sys
je combals, puisque le legs íail a Pierre esl un Iegs de 

1111Flain, a la différence de celui de Paul. Mais c'est ce qui 
ni rationnel ni juste. El il en est de méme s'il s'agit dt1 

tnemaison, d'nu champ, d'un meuble, d'une rente, etc. 
done s'en tenir, en tout cas, au texte meme de la loi, si 
si positif, qui , loin de faire aucune exception ou distinc

a\felld au contraire positivement qu'on en fasse : , sans 
distinction entre les legs universels et les legs particu-

{ art. 9il6 ) . 
nt, la maniere d'opérer la réduction variera néces-

tselon la nature de la chosé léguée, susceptible ou non 
dhision et réduction matérielle, et suivant l'importance 
tíduction, dépassant 011 non la moitié de la valeur de la 
11 faudrait, je pense, appliquer par analogie l'art. 866. 

lmtll (Paril, 23jan,. 1851); Delvincourt. 
: hnéu; Toullier. 

APPEL, 

nance d'envoi en possession d'un legs universel peul• 
illaquée par la voie de l'appel? 
le pense pas; ()u'est-ce que l'appel? Une maniere de se 

etmtre une sentence, un jugemeot, une tlécision j uri-
Partout et dans tous ses articles, au litre de l'appel, le 

proeédure civile parle de jugements, mais rien que de 
, comme étaut frappés ou susceptibles d'appel; et 

pareil, la ni ailleurs, n'est dil ni supposé d'autres acle¡ 
ques, ordonnances, etc. Le livre A• du meme Code, 
de la requele civile el de la tierce opposition, est intitulé : 

1IOÍelle:tlraordinaires POUR ATTAQUER L&S IUGEMENTS, C'esl asse1 

• 
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dire, quoique implicilemcnl, que I'opposition et l'appel, 
vienl de parler au Iivre précédent, sont les voies 
POUR ATTAQUER LES JUGEMENTS. 'foujours les JUGEIENTS 

ríen que les 1uGEM11Nrs. L'appel n'est done pas fait, ni 
pour aulre chose qu'un jugemenl. Or, une onlonnanoe 
en possession n'est point un jugemenl: il n'y a la ni d 
cilalion, ni contestation, ni défense, ni décision mettan1 
litige. Le moyen done de parler ici d'appel, c'est-ii-dire 
voi 011 recours d'un juge a 1111 autre, pour faire réforme, 
ten ce du premier, la sentence qui n'existe pas ! ... il 
qu'une ordonnance, toute de forme, semhlable a l'o 
d'ea:equatur que met un président sur une sentence 
sans ríen de co11ten1ie11x, sans 111cnie qu'il y ait e11 deu1 
en cause el en débat. 

Quelque graves, d'ailleurs, que puissent étre les co • 
de ceue pnre el simple formalité, ce n'est poi ni la, évi 
ce qui pe11L lui imprimer le caractere de ca11w ou de 
contentieuse. Nul lien done ni place aux voies de recou 
ou aulres, établies uniquement pour les décisions p 
dites oujugements, en matiere vraimenl liligiense. 

-Les ordonnances du présidenl rendues sur référé 
jelles a appel !-Maisc'eslqu'aussi elles son! de vrais · 
qualifiés tels par la loi elle•méme (Code procéd., ar~ 
rendus sur di(ficultes (C. proc. ar!. 806), sur demande ú 

tion (ar!. 807, 808), déclarés sujels a appel de méme el 
memes casque les autres (art. 809). Mais d~ l'ordonnan 
voi en possessionau cas el aux termes de l'art. 1008du 
p9léoo, peut-011 ríen dire et la loi dit-elle rien de semb 

Quant aux dangers ou inconvénients de l'envoi en po 
un seul remede : engager sans retard au fond la cont 
relativement a la validité du testament, ou a la capacité 
tateur ou du légataire, etc., et demander le séquestre(arl, 

Sic: 4 arréts; Poujol, Chauveau. 
Contra : 5 arréts (Bastia, 10 jau,. 18'9); Aferlin, Rollaod de ¡v· 

Marcadé, Debelleyme. 

• 

' 
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P!RTICULIER, BYPOTBEQUE, DETTE D'UN TIERS, PAYEIIENT, 

ueooas CONTRB BÉRITIEBS. 

imJDeuble a été legué a litre particulier, Au déces du les
' il se trouve grevé d'une hypolheque pour la delle d'un 
IIIIS que le testaleur en dtit rien personnellement. Le 

poursuivi bypolhécairement, paye la dette, ou délaisse 
ou en est exproprié. A-t-il un recours a exercer contre 
, légilime 011 instilué? 

puisque l'héritier ne doit rien personnellement, pas plus 
déíunt qu'il représente. 
serail autrement si c'était pour une delle personnelle de 
ier que l'hypotheque etit été conslituée. L'héritier alors 

· certainement au légataire garantie el remboursement. 
r cecas, le plus ordinaire d'ailleurs et le plus fréquent, 

fail l'art. 874, portant que , le légataire particulier qui a 
la dette don! l'immeuble légué était grevé, demeure 
aux droits du créancier contre les héritiers et succes-
lilre universel. , Mais si le défunl ne devait rien person
nt, le créancier n'avait point de droits contre lui, ni par 
nt contre les héritiers ou autres successeurs. 11 n 'y 

alors aucune subrogation possihle au prolit du léga
contre eux. Ce n'est plus en ce cas l'art. 874, mais bien 
1178, qui est applicahle. Ce dernier article porte que: 

détenteur qui a payé la delte bypothécaire, ou délaissé, 
· l'expropriation, a le recours en garantie, lel que de droit, 
l,debiteur principal,. Que le légataire qui se trouve daos 
B'adresse done au débiteur principal ou personnel de la 

,our laquelle cxistait l'hypothéque; mais qu'il ne s'adresse 
l'béritier du testateur, non débiteur principal ou per-

• ion. Hypothéquer son immeuble pour la dette d'un tiers, 
contracter une sorte de caulionnement, c'est se rendre 

et comme personnelle la delte du liers, jusqu'a concur
du prix de l'immeuble dont la caulion laypoU1écaire sera 

• 
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obligee de soulTrir l'aliénation. 11 y a done la une delle lle 
cession, el lieu, par conséqueut,d'appliquer l'art. 874 (11. 
consultation). 

Reponse.11 n'y a decaulion et de répondant, ici, quef" 
ble bypolhéqué, el non la personne du propriétaire; il 
qu'une obligation réelle, et nullement one obligatioa 
nelle, une obligation qui pese sur la chose méme et 1or 
sesseur qui la détient, mais seulemenl tanl qu'il ladé · 
ni le testateur ni son héritier, dans l'espéce, ne deti 
meuble hypothéqué passe aux mains du légataire; done 
lors méme, plus d'obligation , ni réelle ni aulre, ni de 
sion, ni di recte, ne pese sur l'hérilier, el l'art. 8'I 
meure sans appliealion possible. Un recours du léga · 
lre l'hérilier ferait t(I) IIOII obligato obligatum, ce qui esl · 

encore une fois. 
L'art. 1020 fournil encore un argumenl a l'appui de 

nion. En dispensant I'hérilier de clégager la chose 
l'hypothéque ou autrecharge dont elle se trouve grevée, 
ele faitsuffisammenl voirl'intention du lég.islateur, de 
me\lre le méme héritier a garantir el indemniser le 1 
aura subi I'elTet de l'hypotheque, ce qui serait en elTet l 
la meme chose que de dégager, comme il dil, la ehose 

Sic: Bordeaox, 30janv. 1860; Maledlle, Fanrd. 
Conlnl: Bues, Cbabol, Toollier, Dmotoo,Grenier, Merlín, 

pel, Coio-Delisle1 Poujol, 

83. LEGS UNIVERSEL OU A TITBE UNIVERSEL. DBTTES. O 

ultra vire&. BÉNiFICE D'INVSl'ITAIJ.B, 

Le Jégataire universel ou a litre universel est-il 
vire& hllredilalis ou emolumenli, et sur ses biens 
des deues de la succession, ou bien n'en est-il tenu qu& 
biens héréditaires, et jusqu'a concurrence de ces · 
qu'il a de ces biens? 

Les art. 1009 et 1012 du Code portent qu'il en eat 
sonnellcmenl pour sa parl et porlion ; et d'un autre 

• 

a ~s. ffl 
i092 et 2093 posenl en príncipe que quiconquc esl obligé 

nellemenl, esl ten u de remplir ses engagcmenls sur tous 
biens mobiliers et immobiliers, présenls et a venir, que les 

411 débileur sonl le gage commun de ses créanciers. C'est 
asscz, ce me semblc, que le légataire universel ou a litre uni

est ten u généralemenl et ind istinctemcnl su rtous ses bicns 
ceux qui luí proviennenl d'ailleurs que 1le la succession

1

, 

ux de la succession méme. Et aussi bien, lorsque la loi en
íairc, quant au payement des detles , une dislinclion en-

les biens personnels et les aulrcs , elle a grand soin de le 
&aDS quoi le príncipe général, que lout déhiteur est ten u 
tous_ se~ biens, recevrait immanquablement son appli

Ams1, par exemple, l'art. 1483 dit formellement que 
e n'est tenue des deltes de la commnnanté que jusqu'it 

rrence de son émolumenl, c'csl-a-dire, jusqu':i concur
. de_s biens _Iui provenant de la communauté, pourvu qu'il 

eu mvenla1re, etc. Etc'est qu'en elTel, sans cela, sans celte 
lion apporlée au principe général el a la regle, conforme, 

art.1482, • les detles de la communauté sont pour moi
la charge de chacun des époux ou de leurs bé1·itiers • la 

. ' 
~~ra1t tenue sur tous ses biens personnels, el pour toute 
tüe, méme ultra vires, des detles de la communaulé, el non 

ieulement jusqu'a concurrence des biens qu'elle aurait de 
unauté. 

· n de semblable n'est dit nulle part du Iégat:iire uoiverscl 
ititrc universel. La loi se contente de le' déclarer personnel

t obligé pour sa part de la succession. Done, et ne faisant 
pour luí d'exceplion, comme pour la femme commune, 

pour l'hérilier mineur (art. 1483 et 460), c'est qu'elle 
que, comme tout débiteur obligé personnellement, il soit 

sur lous ses biens indistinclemenl (art. 2092, 2093) . • 
esl si vrai, d'ailleurs, qu'elle parle de lui et le soumel au 

. eot des dettes absolument dans les mémes termes qu'elle 
t pour l'héritier légitime : • les héritiers, dil-elle, dans 
P73 , sonl lcnus des delles de la succcssion pel'sonnclle-

18 



274 LEGS, 1191, 
ment pour leur part eL portion , el hypothécairement poar le 
toul , ; et de méme, en elfot, dans les art. 1009 et 1012: 1.9¡¡. 
galaire universel ou a litre universel • sera tenu , dit-elle, día 
delles de la succession personnnellement pour sa part et por. 
tion, et hypothécairement pour le tout. , Voila done, sour• 
rapport, le légataire assimilé a l'héritier, mis dans la méme► 
sition, assujetti a la méme obligation et de la méme manilt, 
puisque, encore une fois, on l'y soumet de la méme maniere« 
dans les memes termes; i1 n ·est sans doute pas permis dee• 
qu'en disant les mémcs cboses, en se servant des mémes lotJt. 
tions, le législateur entende exprimer des idées et des in&enliall 
différentes. Eh bien l l'héritier est ten u desdettesde lasucceab 
meme ultra vires hcereditatis, a moins qu'il n'ait accepté souall6, 
nélice d'inventaire. Done aussi , et de rneme, le légataire fil 
ten u des rnemes dettes ultra vires, a moins également qu'il n'lll 
accepté sous bénéfice d'inventaire. 

Meme pour l'héritier mineur, méme pour la femme -. 
mune, il n'y a dispense de payer les dettes ultra vir11, c¡ti 
condition de faire préalablement inventaire; la loi le dil~ 
sément.,.El pour le Iégataire, une semblable dispense inil ie 
droit et sans pareille condition ni précaution I Car enftn, 11 lli 
ne )'exige point quanl a lui, n'en parle et ne l'y astreint llli 
part. Or, je l'avoue, je ne puis croire que la loi ait voulu lllitlt 
un simple légataire, souvent étranger a la famille, com••• 
intéréts et alfaires du défunt, plus favorablemenl qu'une r.. 
commune en biens avec ce dernier, ou qu'un successible ¡¡. 
neur, son enfant ou neveu ou autre parent. 

Qu'a d'ailleurs a se plaindrc le légataire obligé de payenli 
1>ires? 11 ne tenait qu'a lui d'étre tenu seulement jusqu'A • 
currence des biens par lui recueillis; il n'avait qu'a aoce,llr 
sous bénéfice d'inventaire ( art. 802 ). El pourquoi aussi, 111 
ce nouveau point de vue, serait-il traité plus favorablement'4"8 
l'héritier légitime, obligé, lui, s'il veul se soustraire a la cbafp 
de payer ultra vires, de prendre cctte précautiou et ce moyta, 
d'accepter sous bénéfice d'inventaire? Complétemcnl assilllil6l 

p 83, LEGS, 27$ 
l'b6rili~r, quant aux dcttes, par les arl. 1009 et 1012, le léga
lli~ lw est encore et.en général assimilé par lc.s art. 967 et 1002 
,apres lesquels, instilulion d'hérilier et legs, héritier par con: 
IIÍIIIJent et légataire, c'est lont un, c'est toute la méme chose, 
M!J yeux de la loi. Que l'un et l'autre des lors, légataire el héri
lier, soienl done en tout traités de la meme maniere, saufbien 
-~u _en ce q~i concerne la saisine (art. 1004, etc.). 

Oijectlon. ll existe une grande dilférence entre l'béritier et le 
»&91aire. L'héritier, c'est, el c'est uniquement, le parcnt qui 
-1e, appelé par la loi; c'est le représentant de la personne 
odéfunt, le succcsseur a la personne. Le légataire, c'est t'indi-
91 qui pre~d toul ou partie des biens qui tui sont donnés par 
~nt;. e es

1

t le successe~r a~x biens ~ non a la personne; 
■lt-Cl enlin n est que légata1re, Il n'est r1en moins qu'héritier. 
L'art. 1002 n'atlache désorrnais a toute disposition testarnen
llÍl'6, méme qualiliée d'institution d'hérilier, que l'effet d'un 
lep. Or, un l~gs, pas plus aujourd'hui qu'anciennement, n'a 
1ae peut avo1r pour elfet de faire un béritier. La loi seule fait 
• héritiers. 

:ffiponse. _Le t~s.tament aussi fait des héritiers, puisque 
.. 967 d1t pos1t1vement qu'on peut disposer par testament 
til aous le Litre d'institution d'héritier, soit sous le tilre de ... 

Ailciennement, saos doute, le legs ne faisait ni ne valait insti-
bdion d'héritier. :Mais c'esl précisément celte différence ou dis
Ílelion entre le legs et l'inslitulion d'béritier que l'art. 1002 a 
• pour but d'effacer. C'est ce qui résulte d'abord et évidem
•! d~ termes mémes de l'article; puis, aussi, des motifs ou 
,¡ncat1ons données lors de la discussion. , Dans le droit ro-, 
~' dit Favard dans son discours au Corps législatif, l'homme 
li&ait un héritier. Daos le droil coutumier, on ne recevait que 
ff la loi I_e titre d'héritier, et l'homme n'instituait que des Jéga
lli~ u~1versels. Aujourd'hui un seul Code régira la Francc 
-~; 11 faut done qu'il existe un mode uniforme de disposer. 
°" pourra pa1· testament (aire un héritier ou un Jégataire; mais 
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276 ,LEGS, • N• 83, le payer ses dettes. · Telle est l'idée que nous donneiit de l'un 
sons l'uue ou l'autredénominalion les drmls seront les mémes... ll)lllme de l'autre, el dans les memes termes ou a peu prés, les 
le droit sera uniforme ... !'un de ees deux, 11'.º.1~ ser.a synonylll! 111,724, 895, 967, 1002, 1003, 100-i, 1009, 1012, ete., ele. Et • 
de l'aulre ... On ne distinguera plus que I heri~i~r. legal .º11• nalu, qui fait maintenant, qui nomme ou appelle ee successeur in 

1 1 l'h · 'tier institué ou légataire. • ' L'heriller, disail la11- IIMfll causam? Ou la loi ( art. 723), ou la personne elle-meme .re , e eri . T l' • 
·bert dans son rapport au Tribunal, sera ?s~1

~
1
• e ~u. ~alaíre lllsbiens de laquelle il s'agit (art. 895). Mais, a part cetle diffé-

universel; le Jégataire universel sera assimile 3 1 heri!ier.& !IIIOO, el eelle de la saisine (art.1004, etc.), oú trouver dans la 
ainsi l'inslilulion d'héritier vandra autanl qu; le .1:gs umversel, Joi un mol, un seul mot, qui lende a établir celte autre, et 
el le legs universel autant que l'inslilution ~ héril'.er (t),,. wbtile, et arbitraire différence ou dislinclion, d'un successeur 

·y · 1• 1 e bien élablie el reconnue, dans I mtention du législa- ¡j¡¡ ..,,.sonne, et d'un suceesseur aua; biens? Si les articles du 
01 ~con ) 1, •• 13 • r·· 

teurcommedansses termes (art.1002, 1009, _1012 ' as~imi -~ r.ode relatifs aux Iegs parlen! des biens, de la transmission ou 
-complete et entiere de l'héritier au légat~,r? et du legatairea dlsposition des biens ( art. 895, 1003, ele. J, les articles concer
l'héritier, assimilalion fondée sur ce que,_d_i~ail le_ ~ieme rap~: 11111 les successions légitimes en parlcnt de meme ou enMndent 
,teur, dans l'acception ordinaire le mol heri'.ier ~esign~ celUll(ll iem6me en parler (art. 723, 724, 732, 1004, etc.). Les héritiers 
-0oit succéder a tous les biens, et que le legataire muversels l!giLimes sont done aussi enx-memes des suceesseurs aum biens. 
aussi a elé a recueillir tous les biens disponibles. Pourqt1 ipourquoi le sonl-ils de plus a la personne, si l'on veul qu'il y 
,alors, !Psur quoi fondée, une distinclion nouvelle entrd0nd ai1 des successeurs a la personne? Apparemment parce qu'il$ 
l'autre, en ce qui concerne le paye~ent_ des dett~s; . . IIIDI appelés a exercer comme le défunt Lous ses droits actifs m1 

Et que signifie également de venir d,re que 1 he~iller. esl ~ creaoces, et aussi, réciproquernenl, a supporter toutes ses 
successeur /¡ la personne du défunt, el que le legataire • cllarges et detles passives (ar!. 734, 873) . Eh bien! il en est abso-

seulement le suceesseur aux biens Y Distinclion possibleeo ele, aenlde memedes lé
0
oataires·, ilsontégalementet les droitsel les 

· ' · ·1 t e!'°'' .si l'on veut, sous l'ancien dro1t, alors qu exiSlai en r. . dlarges du défunl(art. 1003, etc., 1009, 1012, etc.); ils le repré-
l'aulre la dilférence si .tranchée qui vient d'etre rap~elee! tentdoncpareillementettoutdememe;ilssontdonctoutautant 
impossible aujourd'hui, avec l'assimilation et l'un'.form:. parla méme les sucr,esseursalapersonnenon moinsqu'aua; biens.' 
droits, de position, d'effets, que l'on a voulu étabhr el El telle était bien l'idée aussi du législateur lorsqu'il disait, 
. ment établies. 1 !aisant la loi sur les successions : , Chacun laisse en mou-

A fond d'ailleurs, je ne vois que sublilité dans une une place vacante; nous avons des biens a régir, des droits 
. blab~e dist;nction. Qu'est-ce qu'un héritier! Qu'eSl-ce exercer, des charges a supporter; l'héritier est un. autre nous-
. légataire ( universel )1 C'est, ni plus ni moins' ,et au~oL qui nous représenle dans la société; il y jouit de nos 
que l'autre, eelui qui succede a une p~rsonne '. e eSl·~~ire, ' s, il y remplit nos obligations. Ce remplacement ne peut 
recueille !'ensemble de ses biens, droats el actions • ª ª opérer que de d.eux manieres, ou par la force de la loi qui nous 

-
___________________ 

7
'1nne 1111 successeur, ou par la volonté de l'homme qui désigne 
lui-meme la personne qui doit le remplacer ..... La transmission 
iis droils et des biens doit done s'opérer soit par la loi, soit (1) 11 y a dans Locré • autanl que le Jegs particulier », ce qui 

. ~l. Nicias-Gaillard, une erreur é,idente. Le seos commande les 

nous a,ons rétablis. ' . . . 

r la volonté de l'homme; et nous distinguons les hél'iliers 

• • • • 
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légilimes (ceux appelés par la loi), des héritiers instilnes (-. 
appelés par des acles de derniere volonté). » (Treilhard, ex• 
des moLifs.) - ~ La succession est la maniere dont les lliea. 
les droils, les delles et les charges des personncs qui meul'II 
passent a d'aulres personnes qui entrent en leur place. Oadit, 
tinguait dans le droil écrit et dans le droil coutumier tieaa 
es peces de successions, celles qui étaient déférées par la voloat6 
de l'homme, et celles qui étaient déférées par la force de la loi ... 
Les successions déférées par la volonté de l'homme avaienttw 
source dans des insLitntions d'héritiers faites par tesLameAllai 

par contrats de mariage ..... La faculté de disposcr ainsi de• 
biens fut abolie par les lois du 7 mars 1793, 5 hr11m:.ire 11 

17 nivose an 11 ... Vous aurez a examiner s'il ne convienL pas.de 
rétablir les institulions d'héritiers que l'expérience de plusiea 
siecles avait consacrée ..... J'ai voulu seulement établir la• 
tinction entre les successions ab intestat, et cellcs qui ponffllll 
étre déférél's par la \'Olonté de l'homrne. , ( Chabot de l'Allie, 
rapport a11 Tribunal.) 

- « C'est surlout lorsque l'homme voit approchcr le ÍP.r111e• 
sa vie qu'il s'occupe le plus du sort de ceux qui doivent apres• 
mort le représenler; c'est alors qu'il cherche sa consola1io1C 
fo moyen de se résigner avec moins de peine a la mort, en r¡,. 
santa son gré la disposition de sa fortune. • (Bigot-Préamenlli 
exposé des motifs de la loi sur les donatbns et testaments.) 

Cornment croire, apres to11t cela, qu'en permeuant a l'ho• 
de tlisposer de ses biens pour le temps ou il ne sera plus (art •• 
i1 litre d'instilution d'hérilier ou de legs (art. 967, 1002), e1• 
fhire ainsi passer a une autro personne !'ensemble de ses bielri 
de ses droits, de ses charges (art. 1003, 1009, 1002, etc.), ltlf 
gislateur n'ail pas entendn voir dans cette personneainsi sullllt 
t11ée au défunt et mise en sa place un vrai représentanl, • 
succcsseur tonl :i la fois et a la personne el aux droits, un bii
lier, enlin, un véritable héritier? 

On dit que l'art. 1002 rétluit l'inslitution d'hériLier aux elll 
d'un simple legs. L'art. 1002 n'a pour objel ni d'augmenteri 

# SS. LEGS. 2i9 
•difflinuer la puissance el les effets de l'inslitution d'héritier. 
liad'autrc but que d'assimiler en tout l'instilution_ d'h~r!ticr 
,-Iegs, et il se borne a dire que chacune tle ces d1spos1llons 
,-wra son cffet suivant les regles ci-apres étab!ies ~ur le~ 
llfllliversels, cte., et cela, pour ab~éger, po11r n avo1r p~s a 
_,;ter dans chacun des arlicles smvants cetle do_ubl~ dcn~
allllion de leg .. et d'in,litulion d'héritie!' : , 11 falla1t bien, d1t 
~flPl)Orteur Jaubert, se dispenser de répéter sanscessc to11tes 
•diverses dénominations. 11 devail suffirede déclarer en prin· 
¡,qu'il n'y aurail aucune dilTérence entre elles; et pcrsonnc 
•peut s'étonner si, dans la suile des articles, on n'emploie le 
,.. fréquemment que la dénominaLion legs universel 011 legs 
tlifnu11iverseL .. 11 a paru a votre section que les précautions du 
fl!8el préviendraient toutes especes de difficultés qui auraienL 
pe résulter des anciens usa ges. • Et comme aussi et de pi us on 
a•tend11 et déclaré non moins clairement abolir l'ancienne 
Merence entre l'un et l'autre de ces deux genres de dispositions 
eles assimiler complétement, inutile d'argumenter ici de ce 
,•an~iennement le legs n'étail ni ne valait institution d'hérilier; 
h11taujo11rd'b11i toul aut:rnt et produit tout le méme elfet, et 
itiproquement. Or, cel elfet, réglé etTectivement, suivanl l'anj 
acede l'art.1002, par tcsart. ci-apres, 1003, 1004, etc., 1009, 
*ª• etc., cet elfet, c'est de faire succéder soit le légataire, soit 
l\érilier inslitué, n'imporle le nom, a tous les biens, a tous les 
-'5 et aclions du défunl, et en méme temps au~si a toutes ses 
"'1arges, delles et obligations; et qu'est-ce autre chose, encore 
W l'ois. qu'une vraie succession , qu'un véritable héritier tout 
j.la l'ois aux biens et a la personne? ou bien qu'on nous fasse 
41ncconnallre ladilférence qui peul exister entre un héritier a 
ilpersonne et un héritier aux biens !.. .. 

Objtdion. L'art. 1002 aétéajoulé sur la proposition dn Tribu-
-, qui l'a ainsi expliqué: , JI esl convenable d'annoncer qu'il 
n'y aura désormais aucune dilférence entre la dénomination 
fhéritier etcellede légataire, et que tous les effets particulierement 
_,chés par la loi romaine au titre d'heritier sont 1mtierement dé• 


